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Mitterrand : « Nos cultures 
ne sont pas à négocier » 

Le  p_rMidatt François Mitterrand a 
rharené samedi à Maurice, à l'ou-
verture du e Sommet francophone, 
la fermeté de la France face atm 
Etats-Unis thun les négociations du 
CATI ainsi que la détermination de 
Paris d'exclure le domaine culturel 
du charte de la disadon. 

M. Mitterrand. qui s'adressait à 
ses 46 partenaires, chefs d'Etat ou 
de gouvernement de la commu-
nauté francophone, a également 
plaidé pour un renforcement de la 
démocratie cn Afrique comme 
condition indispensable à son déve-
loppement économique. 

Il a par ailleurs souhaité qu'au-
delà de leurs affinités linguistiques 
et culturelles les pays francophones 
incitent sur pied une sorte « d'en-
tente francophone » à travers la-
quelle ils défendraient des positions 
communes sur la océne Internatio-
nale. 

Abordant la question du GATT, 
4B hetues après l'échec à Bruxelles 
de la négociation CEE-Etats-Unis, 
M. Mitterrand a demandé « la jus-
lice et l'égalité de traitement » et 
souligné ive« il ne sentit pas possi-
ble d'aboutir à un accord mondial 
qui comporterait des clams léoni-
nes, non écrites mais réelles. à sa-
voir que tel ou tel pays garderait le 
droit de s'abstraire de SCa  obliga-
tions et considérerait ses lois natio- 

nales comme supérieures aux lois 
internationales ». 

a Or. c'est le cas. A tout moment, 
Je traité sera révocable par l'initia-
tive d'un seul (...). Cela est inaccep-
table. La justice et l'équité doivent 
l'emporter sur les simples, l'apports 
de forces », a-t-il assuré, tenant 
allusion. sans les nommer, aux 
Etats-Unis et à leur propre législa-
tion. 

M. Mitterrand a invité les pay s 
 francophones à se montrer solidai-

res de la France dans ce bras de fer 
avec Washington en observant : 
« La France souhaite un accord 
général (...) mais elle ne veut pas 
s engager sur une inégalité de traite-
ment. Elle doit préserver ses inté-
rêts, pas au-delà des vôtres, mais 
c'est un droit de demander que ses 
intéréts soient aussi protégea par 
VOUS. » 

Vouloir défendre 
une civilisation 

Le président français s'est ensuite 
.lance dans un plaidoyer vi?oureux 
en faveur de la défense de I identité 
collotelic française et européenne, 
réclamant une nouvelle fois « l'ex-
ception culturelle» dans la négocia-
tion du GArr, à savoir la non-
prise en compte de ce dossier dans 
les discussions. 

Sur ce point. la  volonté française 
s'est jusqu'ici heurtée aux positions  

américaines. « Il serait désastreux. 
a-t-il dit, d'aider à la généralisation 
d'un modèle culturel unique. » 

« Ce que les régimes totalitaires 
n'ont finalement pas réussi à faire. 
les lois de l'argent, alliées aux forces 
des techniques, vont-elles y parve-
nir ?». a demandé M. Mitterrand. 
prévenant que u la France a décidé 
do ne pas accepter la proposition 
visant à inclure les activités culturel-
les dans le champ des négociations 
du GAIT.« 

« Le Canada a obtenu la clause 
d'exception culturelle (...). Pour-
quoi ce qui est permis ici serait 
interdit ailleurs.» Rejetant « un 
quelconque nationalisme culturel », 
il a dit vouloir "défendre une civili-
sation » dont sont « comptables » 
Français et francophones. 

a Ce qui est en jeu, et donc en 
péril, dans la négociation en cours, 
c'est la droit de chaque pays à 
forger son imaeinaire ct à transmet-
tre aux générations futures la repré-
sentatiun de sa propre identité. Une 
société qui abandonnerait les 
moyens de se défendre elle-même 
serait rapidement une société asser-
vie », a ajouté M. Mitterrand. 

« II faut qu'ensemble nous pré-
servions cet héritage et que nous 
disions partout que nos cultures ne 
sont pas è négocier », a observé 
M. Mitterrand après avoir évoqué ! 
les productions cinématographiques 
et audiovisuelles francophones. 
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